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Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
Direction Générale Adjointe Ressources 
Direction des Finances 
Service du Budget et de la Dette 
Dossier suivi par : Stéphanie BEAUGE 

ARRETE N°2023-00079-DIF 
 
portant nomination d’un régisseur, de 
mandataires suppléants et de mandataires 
auprès de la régie d’avances N°2 - COURONNE 
COLMARIENNE / SAINTE-MARIE-AUX-MINES 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 
VU l’arrêté N°2022-00060-DIF du 20 décembre 2022 portant création des régies d’avances 

« Secours d’urgence » auprès de la Direction de l’Action Sociale de Proximité – Espaces 
Solidarité ; 

 
VU la délibération n°CD-2021-8-1-6 du 6 décembre 2021 fixant le régime indemnitaire tenant 

compte des foctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
applicable aux agents de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 
VU l'avis conforme du Payeur de la Collectivité européenne d’Alsace en date du   2023 ; 
 
VU l’avis conforme du régisseur en date du 20 octobre 2023 ; 
 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er – Emilie CASTETS est nommée régisseuse titulaire de la régie d’avances N°2 
COURONNE COLMARIENNE/SAINTE-MARIE-AUX-MINES - « Secours d’urgence » auprès de la 
Direction de l’Action Sociale de Proximité – Espaces Solidarité à compter du 18 novembre 2023, 
avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de 
celle-ci.  
 
Article 2 - En cas d’absence pour maladie, congés ou tout autre empêchement exceptionnel 
Emilie CASTETS, régisseuse, sera remplacée par Josiane BOULERIS ou Mélanie KRENTZ, 
mandataires suppléantes.  
 
Article 3 - Sont nommés mandataires avec pour mission de payer exclusivement les dépenses 
énumérées dans la décision de création de la régie les assistantes sociales de l’Espace Solidarité 
Colmar sur la liste établie par le chef de l’Espace Solidarité et signée par la régisseuse titulaire. 
 

Le présent arrêté fera l’objet d’une 
publication sous forme électronique sur 
le site internet de la Collectivité 
européenne d’Alsace – Recueil des actes 
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-
publications-reglementaires/recueil-
actes-cea/) en date du 24/11/2023 
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2023-00079-DIF   2/2 
portant nomination d’un régisseur, de mandataires suppléants et de mandataires 
auprès de la régie d’avances N°2 - COURONNE COLMARIENNE / SAINTE-MARIE-AUX-MINES 

Article 4 – La régisseuse titulaire percevra une indemnité de maniement des fonds d’un montant 
de 120 €. Les mandataires suppléants percevront une indemnité de maniement des fonds pour 
la période durant laquelle ils assureront effectivement le fonctionnement de la régie. 
 
Article 5 – La régisseuse titulaire et les mandataires suppléantes sont, conformément à la 
réglementation en vigueur, en charge de la garde et de la conservation des fonds et valeurs 
qu'ils recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds 
et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives 
ainsi que de la tenue de la comptabilité des opérations. 
 
Article 6 - La régisseuse titulaire, les mandataires suppléantes et les mandataires ne doivent pas 
payer des dépenses relatives à des charges autres que celles énumérées dans l’acte constitutif 
de la régie, sous peine d’être constitués comptable de fait et de s’exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code pénal.  
 
Article 7 - La régisseuse titulaire, les mandataires suppléantes et les mandataires sont tenus de 
présenter leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux 
agents de contrôle qualifiés.  
 
Article 8 - La régisseuse titulaire, les mandataires suppléantes et les mandataires sont tenus 
d’appliquer chacun en ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction interministérielle 
06-031 A-B-M du 21 avril 2006 relatives aux régies des collectivités locales.  
 
Article 9 – Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace et le Payeur de la 
Collectivité européenne d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Strasbourg, le 17/11/2023 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

La Chef du Service du Budget et de la 
Dette 

 
 

Anita NUNES 
 
 

Signatures précédées de la mention « Vu pour acceptation » 
- Le régisseur :  - Les mandataires suppléants : 
Emilie CASTETS Josiane BOULERIS  
 
 
 
 
 Mélanie KRENTZ 
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